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1.	  Principes	  relatifs	  aux	  droits	  de	  l'Homme	   
 
Le Conseil d’Administration du Comité International pour la Protection des Droits de l’Homme 
confirme que notre organisation respecte deux principes suivants :  

• •  Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit 
international relatif aux droits de l'Homme dans leur sphère d'influence; et  

• •  A veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de violations des 
Droits de l'Homme.  

 
Dans le courant de la dernière année le Comité International pour la Protection des Droits de 
l’Homme a fait un grand volume du travail sur le territoire des pays de l'Asie centrale. On réalisait 
quelques programmes sociaux dans la ville de Makhatchkala. A commencé le dialogue constructif 
dirigé sur le changement de la situation avec l'observation des droits de l'homme dans la région 
donnée. Dans le courant de 2012 fonctionnera constamment le groupe de travail du Comité 
International pour la Protection des Droits de l’Homme dans cette région. 
 
 
 
2.	  Principes	  relatifs	  au	  droit	  du	  travail	  	  
 
Le Conseil d’Administration du Comité International pour la Protection des Droits de l’Homme 
confirme que notre organisation se tient strictement aux principes suivants :  

• Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d'association et à reconnaî tre le droit de 
négociation collective;  

• L'élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire 
• L'abolition effective du travail des enfants; et  
• L'élimination de la discrimination en matière d'emploi et de profession. 

 
 
Dans le courant de 2012 l'activité du Comité International pour la Protection des Droits de 
l’Homme sera dirigée sur le travail des questions du travail illégal en Asie centrale. Les conditions 
du travail non qualifié dans ces pays très mauvais. Le Comité International pour la Protection des 
Droits de l’Homme conduit le dialogue avec les représentants des pouvoirs sur le début de la 
réalisation du programme du CIPDH dirigé sur l'amélioration des conditions de travail de ces pays. 
 
 
4.	  Principes	  relatifs	  à	  la	  lutte	  contre	  la	  corruption	  	  
Le Conseil d’Administration du Comité International pour la Protection des Droits de l’Homme 
confirme que notre organisation se tient aux principes suivants :  
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• Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris 
l'extorsion de fonds et les pots-de-vin.  

 
Considérant l’action et la spécificité du CIPDH ́ combattre la corruption relève de nos priorités. Le 
Comité International pour la Protection des Droits de l’Homme est compétent et reconnu pour 
mener des monitorings et audits de résultats de la lutte contre la corruption. De ce fait, nos experts 
sont régulièrement saisis par diverses autorités gouvernementales pour participer à des programmes 
anti-corruption.  
La majorité des grosses affaires de corruption se révèlent sur le territoire de la Fédération de Russie 
et des pays de la Communauté des Etats Indépendants.  
 
Le président du Comité International  
pour la Protection des  
Droits de l’Homme 
Monsieur Gerard SALVATO. 

 


